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Jean-Paul Anciaux
	

	

	Jean-Paul Anciaux est député de la 3e circonscription de Saône-et-Loire et conseiller régional


Jean-Paul Anciaux est ambitieux pour l'UMP71, dont il brigue la présidence. Il annonce que le nouveau contour des circonscriptions sera connu en 2009.


Le Journal de Saône-et-Loire.- Vous êtes-vous remis de votre défaite aux élections municipales à Autun ?


Jean-Paul Anciaux.- « Dans un contexte difficile, je n'ai pas hésité à être candidat. J'avais un projet pour Autun, les Autunois ont préféré le statu quo. Je n'ai pas gagné une élection, mais je n'ai pas perdu une ville, alors qu'au plan régional et départemental, notre défaite fut sévère comme chacun se souvient. Pour l'heure, dans un contexte économique extrêmement difficile, au-delà d'une attention toute particulière que je porte aux entreprises de ma circonscription, j'apporte mon soutien et défends auprès de la ministre Bachelot la création sur la CCM d'un hôpital communautaire, suivant la répartition sur les pôles du Creusot et Montceau proposée par le corps médical. Aux côtés des éleveurs, je défends leurs légitimes revendications, face aux innombrables difficultés qu'ils rencontrent actuellement. Sur ce dossier, je suis en lien constant et direct avec le Ministre de l'Agriculture et le cabinet du Premier Ministre. J'observe des avancées mais le compte n'y est toujours pas. Dans les nombreux combats politiques que j'ai menés, j'ai parfois perdu, j'ai aussi gagné, mais je n'ai jamais fui mes responsabilités, déserté, ou jeté l'éponge en m'abritant derrière une non-participation à une échéance électorale… »


Le JSL.- Vous envisagez donc d'être à nouveau candidat ?

J.-P. A.- « Par principe, en politique, il ne faut jamais dire « jamais ». Je préfère avoir l'honnêteté de préciser que je n'exclus rien, mais mon intime conviction est que, dans les mois à venir, la réforme des collectivités territoriales modifiera notablement la nature des mandats et les définitions de fonctions qui s'y attachent… »

Le JSL.- Avez-vous des informations sur le projet de redécoupage des circonscriptions ? (NDLR : la Saône-et-Loire passera de 6 à 5
J.-P. A.- « Le redécoupage des circonscriptions fait effectivement l'objet d'une étude par le Ministère de l'Intérieur, qui prend en compte trois paramètres: la population, qui devra être de 100 000 habitants par circonscription, avec une fourchette de plus ou moins 10 %, la continuité territoriale, et le respect de l'intégrité -la non partition- des cantons.
Le Ministère soumettra en début d'année ses propositions à une commission composée de trois magistrats nommés par la Cour des comptes, le Conseil d'État et la Cour de cassation, et de trois membres qualifiés désignés par le président de la République, le président du Sénat et le président de l'Assemblée Nationale. Le gouvernement dispose d'une année après la remise des conclusions de la commission pour valider le nouveau découpage et le rendre public. La nouvelle carte sera donc connue avant décembre 2009… »


Le JSL.- Quel serait, pour vous, le découpage idéal de la Saône-et-Loire ?
J.-P. A.- « Je n'ai pas d'avis arrêté sur cette question, compte tenu du fait que le département est constitué de microrégions, contrairement à d'autres, où la géographie oriente clairement les choix… »

Le JSL.- Les étudiants ont toujours beaucoup de mal à se loger. Les recommandations de votre rapport parlementaire ont-elles été suivies ?
J.-P. A.- « Je suis très satisfait d'observer que les préconisations de mon deuxième rapport ont été pour l'essentiel suivies, avec des résultats significatifs.
Il n'y a d'ailleurs pas eu ces deux dernières années de manifestations étudiantes demandant comme par le passé des places de logement supplémentaires dès la rentrée. L'année 2008 aura vu 5 500 chambres réhabilitées et 3 750 nouvelles places créées dans le parc géré par les CROUS.
L'effort sans précédent consenti par le Ministère de l'Enseignement supérieur en conformité avec les préconisations du rapport Anciaux a permis d'arriver au maximum de ce que les CROUS pouvaient produire en réhabilitations et constructions neuves.
Nous triplons les constructions et nous doublons les réhabilitations par rapport à 2004, date de mon premier rapport… »


Le JSL.- Vous avez également travaillé sur les Maisons de l'emploi. Sont-elles mortes avant d'être nées ?
J.-P. A.- « La mise en place sur le terrain du nouvel opérateur issu de la fusion ANPE-UNEDIC a eu pour conséquence de stopper les labellisations de Maisons de l'emploi et l'étude de nouveaux dossiers. En revanche, sur les 352 bassins d'emploi que j'avais identifiés sur le territoire national, 227 ont présenté un projet qui a été labellisé. Aujourd'hui, 213 dossiers ont été conventionnés et financés par l'État. En Saône-et-Loire, Chalon a été labellisé et conventionné, et Autun a été labellisé mais n'a pas, pour l'heure, donné suite à la demande de conventionnement et de financement.
Il n'y a donc qu'une Maison de l'emploi opérationnelle en Saône-et-Loire, à Chalon… Dans un autre domaine, je suis actuellement chargé d'un rapport préalable au vote début 2009 du texte portant réforme de la formation professionnelle, et j'accompagnerai, en tant que vice-président du groupe Énergie à l'Assemblée, le Ministre Jean-Marie Bockel en Corée du Sud du 8 au 11 décembre.
Ce voyage est destiné à prendre des contacts en vue de futurs contrats pour notre industrie nucléaire… »


Le JSL.- Votre commentaire sur la dernière élection des délégués de circonscription de l'UMP ?
J.-P. A.- « J'observe qu'il y a de nouveaux venus à la tête des circonscriptions. Pour moi, ça signifie que le militantisme reste vivant dans ce département et qu'il faut aujourd'hui le faire prospérer et donner à tous les moyens de s'impliquer dans le fonctionnement de l'appareil départemental… »


Le JSL.- Jean-Patrick Courtois évoque sa légitimité électorale (NDLR : il a été réélu maire de Mâcon au 1er tour) pour expliquer sa possible candidature à la présidence de l'UMP71. Et vous ?
J.-P. A.- « Être militant, ce n'est pas s'engager dans la course aux postes ou aux mandats, c'est avoir des convictions et avoir envie de donner de son temps, de son énergie, à un idéal politique… »


Le JSL. Que proposez-vous pour sortir de l'ornière la Fédération départementale de l'UMP ?
J.-P. A.- « J'ai décidé d'être candidat à la présidence de l'UMP de Saône-et-Loire parce que je suis un militant issu du rang des militants. Ma légitimité, je la dois aux militants et j'ai un projet pour la Saône-et-Loire. Il faut d'abord donner réellement et démocratiquement la parole aux adhérents en les associant aux décisions, animer réellement et durablement la vie interne de notre mouvement, en sommeil depuis trop longtemps, et enfin, faire de la politique en affirmant nos valeurs, et en expliquant et défendant la politique gouvernementale. La première phase de ce programme, c'est, pour moi, de sillonner les circonscriptions, ce que je fais actuellement, pour écouter les militants. Ensuite, je veux comprendre, dialoguer et proposer. Ces préoccupations doivent être au cœur de l'action de l'UMP en Saône-et-Loire.
Il ne s'agit pas de procéder à une distribution de postes, mais d'impliquer les adhérents, notamment les jeunes qui représentent 33 % de l'effectif. Ils sont actifs et ils savent prendre leurs responsabilités. Ma volonté est de rendre à l'UMP la place qu'elle n'aurait jamais dû cesser d'occuper sur l'échiquier politique départemental, la première. »


Propos recueillis par J.-Ph. Chapelon
